
Infographie	:	5	ans	après	le	séisme		

La	solidarité	française	en	Haı̈ti	:	les	

chiffres	clés	

• Plus de 350 M€ d'aide financière et matérielle déployés par la France à travers des projets 

d'urgence et de reconstruction. 

o Février 2010 : 326 M€ promis (bilatéral et multilatéral) 

o 2015 : promesse tenue… et dépassée 

Via l'aide publique directe 

 

• 353 M€ ont été déployés en bilatéral dont :  

o 225,5 M€ de nouveaux projets 

o 57,5 M€ d'annulation de dette 

o 45 M€ d'aide budgétaire 

o 33,5 M€ d'aide d'urgence 

o 25 M€ de projets débutés avant séisme 

• 79 % de l'aide a été mise en œuvre par les institutions haïtiennes (Etat + société civile) 

• 83 % (soit 289 M€) de cette aide est inscrite dans les 4 piliers définis par Haïti :  

o Agriculture (27 M€) : refondation économique (agriculture et secteur de la 

construction) 

o Aménagement territorial (70 M€) : refondation territoriale (reconstruction des zones 

détruites) 

o Réforme de l'Etat (85 M€) : refondation institutionnelle ainsi que droits humains et 

secteur culturel 

� 10 M€ déployés par les collectivités territoriales 

� 30 collectivités françaises ont des accords de coopération avec les 

collectivités haïtiennes depuis 2010 (Source : CUF) 

o Education et santé (106,5 M€) : refondation sociale (21 M€ éducation + 28 M€ santé 

+ remise dette 57,5 M€ 

Via les ONG 

Chiffres fin 2012 

• 245 M€ utilisés par 57 ONG dont 26 françaises en 2014 

• Répartition des crédits :  

o 87 M€ récoltés auprès des particuliers 

o 16 M€ versés par les institutions françaises 

o 40 M€ versés par l'Union européenne (Source : Cour des Comptes) 



 


